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Objectifs de l’étude et méthodologie 
 
 
 
 
 
Le Pays du Haut Entre Deux Mers, qui regroupe 4 Communautés de Communes, s’est doté d’une 
Charte ayant donné lieu à la signature d’un Contrat de Pays en juin 2005. Parmi les axes de 
développement portés par les élus et les acteurs du territoire, le développement économique est 
apparu comme une priorité. 
 
 
Il s’est donc agit pour le bureau d’étude de : 

� Réaliser un diagnostic stratégique de la situation (document de diagnostic rédigé à 
l’issue de la phase 1, faisant l’objet d’un document indépendant). 

� Construire à partir de ce diagnostic, des enjeux et opportunités identifiés et de la 
volonté des élus locaux, une stratégie réaliste pour l’avenir du territoire, 

� Réaliser un schéma directeur du développement économique. 
 
 
 
 
 
Une démarche en 3 étapes : de novembre à mai 2007 
 

- Etape 1 : Elaboration d’un diagnostic stratégique permettant de mettre en lumière les 
atouts et les faiblesses du  territoire et ses possibilités de développement. 

- Etape 2 : Construction et proposition d’une stratégie d’amélioration des conditions 
d’accueil des populations en formation 

- Etape 3 : Définition d’un programme d’actions opérationnel et hiérarchisé au service de 
cette stratégie. 
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Synthèse du diagnostic 
 
 
 

• une économie tertiaire, agricole et viticole : 
 

o Un peu moins de 9 500 emplois en 2006 
 

• ½ des emplois sont issus du secteur tertiaire, soit environ  4 800 
• Le 1/3 des emplois sont agricoles / viticoles ou liés aux activités 

agricoles / viticoles, soit 3 100 emplois dans un secteur 
aujourd’hui en crise. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source fichier Sirène 2006/RGA 2000/Coheo 
 
 

• Entre 1993 et 2003, le nombre d’emplois privés diminuait de 5% et le nombre 
d’établissements privés de 16% : 

 
– Diminution du nombre d’emplois agricoles (-600) 
– Accroissement du nombre d’emplois privés, hors secteur agricole (+250) 

 
 
 

70

693
884

569

1562

2663

399

2666

Transport Activités
industrielles

Construction Activités
financières et

imobilières
Services aux
entreprises

Activités
commerciales
et de services

Emploi public Activités liées
à la viticulture
/ agriculture

Agriculture,
viticulture



 
 
Pays du Haut Entre 2 mers 

Synthèse et propositions septembre 07   5 

 
 
 
 

• La dynamique privée est liée essentiellement au développement : 
– des activités tertiaires (+7%) qui représentent 1/3 des emplois privés du Pays. 
– du secteur de la construction (+11% entre 1993 et 2003) qui représente 13% des 

emplois privés. 
 

• Le niveau des emplois industriels reste stable entre 1993 et 2003 à environ 13% des 
emplois privés du Pays. 

 
 
• Une concentration des emplois dans la CdC du réolais et plus particulièrement les 

communes de La Réole et Gironde sur Dropt. 
 

 
♦ Le canton de La Réole concentre 4.800 emplois, soit : 

la moitié des emplois du Pays et près de 60% des emplois publics et para-publics du Pays 
♦ Le pôle La Réole / Gironde sur Dropt  

près de 3.200 emplois, soit 1/3 des emplois du Pays (20% de la population) 
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• Une agriculture essentiellement viticole et une crise majeure aux conséquences 
économiques dramatiques 

– Deux cantons dont l’économie est plus fortement liée à la viticulture sont 
particulièrement marqués par cette crise : Pellegrue et Sauveterre-de-Guyenne 

 
• Les activités agricoles non viticoles restent fragiles : 

– L’élevage, malgré des productions bénéficiant de labels de qualité, fait face à des 
crises sanitaires 

– La production de céréales : une activité à faible valeur ajoutée  
– La production légumière connaît des difficultés, face à une forte concurrence  
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• Différentes actions en cours et projets locaux favorisent la diversification des débouchés 
des activités agricoles et viticoles : 

– Mise en place de filières courtes : 
• Le Groupement des Eleveurs Girondins : une filière courte de valorisation 

des viandes bovines et ovines, 
• Les Jardins du Dropt, association de primeurs locaux, qui connaît cependant 

quelques difficultés, 
• La vente directe des vins, favorisée notamment par le développement de 

l’oenotourisme, 
• Les marchés de producteurs locaux (Blasimon, Pellegrue). 

– Le développement de l’agrotourisme et de l’oenotourisme constitue un complément 
de revenu. 

– La création et la valorisation d’une « marque » de vin (Excellor) par la coopérative 
Prodiffus et l’OTEM. 

– La valorisation des productions céréalières à des fins d’énergie renouvelable,… 
 
 
 

• Des dynamiques liées au développement d’une économie 
résidentielle : 
 

• Le Pays bénéficie d’une attractivité démographique liée à son accessibilité (notamment par 
rapport à l’agglomération bordelaise) et à son cadre de vie préservé. 

 
• Développement des activités de commerces et services à la personne  

– Une dynamique qui se concentre essentiellement sur la commune de La Réole 
(44% des emplois commerces et services à la personne) 

– Une infrastructure commerciale et de services privés conséquente (1500 emplois)  
• Rayonnement forte de l’offre de La Réole, en particulier sur la zone de 

Frimont : 
– Des demandes d’implantation de nouvelles enseignes commerciales 

(en particulier GSS) plutôt à proximité de La Réole et le long de la 
N113. 

– Parallèlement, les commerces de proximité connaissent quelques 
difficultés de reprise et de modernisation de leur offre 

• Le rôle structurant des chefs lieux de canton 
 

• Une part relativement importante d’emploi public, dont le rôle est important, notamment 
dans les espaces ruraux. 
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• Un dynamisme conséquent du secteur de la construction :  
– Plus de la moitié des établissements artisanaux du Pays sont dans le secteur du 

bâtiment 
– Une forte concentration sur le canton de La Réole, mais des activités réparties sur 

l’ensemble du territoire. 
 
 
Le développement d’une économie touristique :  
 
 

• Le territoire dispose de nombreux atouts pour le développement d’un tourisme vert 
 

• Une offre touristique qui s’est organisée, structurée et qualifiée avec les actions mises en 
place par l’OTEM 

 
• Le territoire de l’OTEM a été reconnu pôle d’excellence rural en oeno tourisme.  

 
• Une activité de complément qui favorise les commerces et services locaux et peut 

constituer un complément de revenus aux agriculteurs et viticulteurs. 
 
 

Une activité industrielle plus en retrait mais novatrice :  
 

• 900 emplois industriels 
 
• Des savoirs-faire spécifiques à valoriser : 

– Les activités liées au travail du bois représentent 35% des emplois industriels  
• La filière est fragile car s’appuie essentiellement sur 2 établissements 
• Elle s’intègrerait directement dans le projet de bois énergie. 

– La filière agro-alimentaire : une activité limitée mais quelques établissements 
majeurs (Vitagermine, 3AMI, le Groupement des Éleveurs Girondins,…). Son 
développement pourrait s’appuyer sur les productions locales. 

 
 

• Une relative désorganisation spatiale de l’économie : 
 

• Les implantations d’entreprises répondent plutôt à une logique historique : 
– Développement le long de la RN113, axe structurant du territoire, bénéficiant d’un 

passage important 
– Quelques implantations éparses en milieu rural, en particulier des établissements 

liés aux activités agricoles et viticoles et installés à proximité de leur source 
d’approvisionnement. 

 
• Un mitage qui a un réel impact sur le paysage 

– En particulier le long de la N113 
– La préservation des paysages est un élément important pour affirmer une politique 

de tourisme vert. 
 

• Environ 83 ha d’espaces d’accueil,  répartis sur 8 zones d’activités aujourd’hui quasiment 
remplies. 
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• Une très forte concentration autour de la commune de La Réole et le long de la N113, 
pôles naturellement attractifs. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

• Une zone majeure et dynamique : Frimont / But (environ 60ha) 
• Un positionnement favorable au développement économique (proximité de 

La Réole, N113) 
• Pas de maîtrise foncière publique 
• Vocation mixte  

– commerciale en vitrine de N113,  
– industrielle en intérieur 

 
 

• Un projet de zone d’activités intercommunale sur la commune de Loupiac, dont le 
positionnement, à proximité de l’échangeur autoroutier, offre des opportunités de 
développement intéressantes. 

 
• 4 zones d’activités plus secondaires, situées dans la CdC du Réolais, elles ont une  

vocation artisanale, sans foncier disponible. 
 

• Peu de zones d’activités sur les autres cantons du Pays pour répondre aux besoins des 
entreprises locales (rôle de proximité), malgré des besoins identifiés lors des entretiens 
avec des responsables d’entreprises. 

– La CdC du Pays de Sauveterre de Guyenne : La D670 (Libourne – La Réole) offre 
des possibilités de développement économique  

• La ZA de Gabachot pas de possibilité d’extension à court terme. 
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• Projet d’acquisition foncière à vocation économique. 
– La ZA de la Croix Haute sur la CdC du Monségurais : pas de réelles volontés de 

développement. 
– La CdC du canton de Pellegrue ne dispose pas de ZA, mais le PLU de Pellegrue 

prévoit un espace pour un accueil artisanal. 
 
 

• Un environnement économique à la fois concurrent et porteur : 
 
 

• Deux pôles d’activités forts à proximité du Pays : 
 

– La Communauté de Communes du Val de Garonne (plus au Sud) développe une 
politique économique offensive : 

• ORAC de Pays 
• 1 pépinière d’entreprises à Tonneins, et 2 projets de pépinières 
• Un accompagnement des porteurs de projet par le Comité d’expansion du 

Val de Garonne 
• La CdC dispose d’une réserve foncière de 82ha, concentrée notamment sur 

le pôle d’activités de Samazan Sud (proche de l’autoroute) : zone d’intérêt 
départemental, qui a vocation a joué un rôle moteur. 

 
– La CdC du Pays de Langon (plus au Nord) connaît un fort développement de son 

économie résidentielle qui bénéficie essentiellement à Langon. De nouveaux 
espaces d’accueil d’activités à vocation mixte sont programmés sur la commune de 
Mazères. 

 
• Des espaces d’accueil à proximité qui peuvent « absorber » la dynamique économique 

locale. 
 

– La ZAC intercommunale de la Plaine sur Sainte Bazeille, en complément de la zone 
communale existante: zone de 10 ha le long de la N113 avec une vocation mixte. 

 
– La zone intercommunale de Bois Majou à Aillas, à proximité de l’échangeur 

autoroutier : 
• La CdC d’Auros dispose d’une réserve foncière d’environ 30 ha 
• Un positionnement très favorable sur l’échangeur autoroutier 
• Une zone classée en ZRR.
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Des atouts : 
• Une dynamique de l’emploi privé non agricole (+ 6% en 10 ans) 

 
• Des atouts pour le développement d’une économie résidentielle : 

– Une qualité de vie fondée sur un cadre de vie et des paysages préservés, le 
maintien d’une infrastructure de commerces et services.  

– Une économie touristique en développement. 
 

• Et d’une économie « exogène » : 
– Des liaisons routières performantes (A62, N113) et un réseau haut débit dont la 

couverture devrait s’étendre à court et moyen terme.  
– Un savoir-faire dans les métiers du bois. 
– La présence locale de services aux entreprises. 

 
• Un pôle urbain fort avec une offre de commerces, services structurante et qui rayonne sur 

le Pays et des chefs-lieux de canton qui jouent le rôle de pôle structurants (bon niveau 
d’équipements en commerces et services, en partie lié aux actions des CdC) 

 
• Une volonté de dynamiser le territoire et la bonne échelle de réflexion (le Pays) : réflexion 

sur les bio-carburants et biomasse,…  
 
Des défis : 
 

• Entre 93 et 2003, le nombre d’emplois privés a diminué de 5% : tendance à devenir de fait 
de plus en plus dépendant des territoires voisins en termes d’emplois 

 
• Une crise viticole majeure qui fragilise l’ensemble de l’économie du Pays et affecte plus 

particulièrement les cantons ruraux.  
 

• Un développement économique inégalement réparti et qui conforte les territoires du Nord 
dans un caractère rural.  

 
• Une faible image économique du territoire, à l’exception de l’activité viticole. 

 
• L’absence d’espaces d’accueil d’activités économiques disponibles et parallèlement la 

proximité d’espaces potentiellement concurrents.  
 

• Une finalité unique à la stratégie économique du Pays du Haut Entre Deux Mers : exister 
économiquement en dehors de la viticulture. 

 
• Une finalité qui peut se décliner en 4 directions : 

– Se connaître, se reconnaître et se faire connaître comme un territoire économique et 
dynamique. 

– Favoriser le développement exogène et endogène du territoire, « faire feu de tous 
bois » et développer la culture d’entreprendre. 

– Soutenir et favoriser le développement de toutes les activités économiques 
présentes sur le territoire. 

– Organiser l’espace économique du territoire 
 
 
 

 



 
 
Pays du Haut Entre 2 mers 

Synthèse et propositions septembre 07   12 

 
 

Enjeux et cadre de la stratégie à mettre en 
place  

 
 
 

• Une stratégie globale pour l’ensemble du Pays,  qui se décline sur les communautés de 
communes qui le composent. 

• Le Pays peut alors être l’animateur et le coordonnateur de cette stratégie, pour cela des 
moyens humains seront nécessaires 

 
 

� Axe1 : Se connaître, se reconnaître et se faire connaître comme un territoire 
économique et dynamique. 

 
 

• Le Pays du Haut Entre Deux Mers souffre de sa faible culture économique et il est peu 
reconnu comme économiquement dynamique 

� Les entreprises locales ne se connaissent pas ou peu 
� Les acteurs économiques locaux connaissent peu le Pays et l’ensemble des 

besoins des entreprises du territoire 
� Un territoire peu connu des responsables en charge de la politique économique. 

 
• Il est nécessaire, pour permettre son développement économique, d’assurer sa promotion 

interne et externe, c’est-à-dire de se connaître, se reconnaître et se faire connaître comme 
un territoire dynamique :  

� Au sein du Pays :  auprès des élus, des acteurs économiques,… 
� En externe : auprès de tous les prescripteurs économiques potentiels, des porteurs 

de projet, des institutions ayant des compétences économiques,… 
 
 
 

� Axe 2 : Favoriser l’attractivité et la culture d’entreprendre 
 

• Le Pays du Haut Entre Deux Mers n’a pas une vocation économique spécialisée; il est 
indispensable de travailler sur le développement de toutes les activités d’assurer le 
développement économique du territoire : 

� Veiller au maintien et développement des micro filières. 
� Se donner les moyens d’accueillir et d’accompagner les porteurs de projet dans la 

création et le développement de leur activité. 
 

• Au delà de la seule politique économique, la préservation du cadre et de la qualité de vie 
du territoire (maintien des commerces et services, politique culturelle, maîtrise du 
développement urbain…) participe à son développement et assure l’attractivité du territoire.  

� Favoriser le développement d’une économie endogène associée à l’accueil d’une 
nouvelle population, 

� Prendre garde à la disparition des services et commerces traditionnels dans les 
petites communes 

 
 
 



 
 
Pays du Haut Entre 2 mers 

Synthèse et propositions septembre 07   13 

 
 

� Axe 3 : Soutenir et favoriser le développement de toutes les activités économiques 
présentes sur le territoire. 

 
• Une économie locale fragile, en mutation et un tissu économique peu dense à maintenir et 

renforcer 
� Un savoir-faire autour des métiers du bois localement présent à renforcer et  un 

projet de bois-énergie qui nécessite des ressources en bois 
� Une grave crise des activités agricoles et viticoles et un besoin d’accompagner la 

mutation du monde agricole et viticole et encourager les projets porteurs de 
nouvelles perspectives 

 
• Des entreprises parfois isolées, qui se connaissent peu et un sentiment d’être peu pris en 

considération 
� Anticiper les besoins et attentes des entreprises locales afin de les aider à apporter 

des réponses locales 
 
 

� Axe 4 : Organiser l’espace économique du territoire 
 

• Permettre un développement harmonieux et concerté du territoire, sans concurrence 
� Développer des capacités d’accueil économiques 
� Diversifier les capacités d’accueil, notamment pour l’accueil d’entreprises tertiaires 

 
• Pour optimiser le développement économique exogène du territoire, il est important de 

disposer d’un espace d’accueil « stratégique », c’est-à-dire : 
� Une zone située à proximité des axes de communication structurant et des pôles 

d’emplois et de services 
� Une ZA bénéficiant d’une politique de commercialisation offensive, avec une 

relative sélection des projets.  
 
 
 
 
 
 



 
 
Pays du Haut Entre 2 mers 

Synthèse et propositions septembre 07   14 

 
 

Plan d’actions 
 
 
 

 
 
Au niveau de la réflexion où s’achève la mission, les actions proposées nécessitent encore une 
appropriation de la part des élus locaux. 
 
Dans ce contexte, les maîtres d’ouvrages envisagés sont pressentis par le bureau d’études, qui 
les a jugé les plus à même de mettre en place la politique. 
 
Parallèlement le degré de priorité donné peut être modifié en fonction des opportunités non 
connues à ce jour. 
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FICHE ACTION n°1.1 
 

Favoriser la synergie entre les 
entreprises, se connaître… 

  

AXE /PRIORITE 1. se connaître, se reconnaître et se faire connaître 

OBJECTIFS Limiter l’isolement des entreprises, créer une culture 
économique hors viticole 

 
 

CONTEXTE  
 
Le Pays du Haut Entre Deux Mers, souffre  de sa faible culture économique, et il est peu reconnu 
comme économiquement dynamique : 

- les entreprises locales se connaissent pas ou peu, travaillent peu en synergie, 
- les acteurs locaux connaissent peu le Pays et l’ensemble des besoins des entreprises 

du territoire …. 
 
Il existe un club d’entreprises, « le club d’entreprises du Sud Gironde », basé à Bazas, seules 2 
entreprises du Pays y participent. Animé par l’animatrice de la CdC du bazadais, celui-ci parait trop 
éloigné pour permettre une dynamique local. 
 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 
 

- créer un club d’entreprise local, nouveau club ou extension du club du Sud Gironde (animé 
par la chargée de mission de la CdC du Bazadais) avec une entité locale plus spécifique, à 
l’échelle du Pays. 

- déterminer de manière collégiale ses modalités de fonctionnement (faut il intégrer ou non 
des chefs d’exploitations viticoles ?) 

- Animer ce club, lui donner du contenu, le faire vivre dans le temps… 
Dans un premier temps, envisager une animation avec la mise en place de conférences, 
informations concernant la vie économique du territoire, ou des entreprises en général 
(évolution de lois, de techniques, présentations d’expériences…)… Soit favoriser les 
rencontres avec des motifs « utiles » Pour cela il faut s’appuyer sur des partenariats  avec 
des fédérations professionnelles, (ordre des experts comptables, ordre des notaires, 
banques…) mais aussi chambres consulaires… 
La présence locale d’une trentaine d’établissements (comptables, juridiques, gestion…) 
peut aussi être valorisé dans cette démarche. 
 
Proposer de faire des interventions, de « caler » avec eux le sujet et le cadre de cette 
intervention… Il peut s’agir de déjeuner, de soirée débats… 
Envisager un calendrier régulier, avec 3 à 4 rencontres annuelles. 
 

- envisager la rédaction et l’envoi d’une lettre d’information semestrielle, d’une page recto-
verso, donnant des informations concrètes sur le territoire mais aussi des éléments plus 
factuels tels qu’abordés dans les conférences. Y présenter les évolutions, implantations ou 
créations…. 
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MAITRISE D’OUVRAGE PRESSENTI 
 

Le Pays peut être l’initiateur de ce club d’entreprise, il peut en assurer l’animation. 
 

 
OBJECTIFS / RESULTATS ATTENDUS 

 
 Faire travailler les entreprises en synergie, 
 Développer une culture économique sur le territoire 
 
CALENDRIER DE REALISATION. 
 
  Peut être envisagé dés la rentrée 2008 
 
 
COUT et/ou BESOINS EN INGENIERIE 

 
Il y a des besoins en ingénierie pour tout ce qui est « organisation »  et soutien d’une 

éventuelle association. 
A l’idéal, un chargé de mission en charge de l’économie, qui aura entre autre pour fonction 

de mobiliser initialement les entreprises, mettre en place une dynamique de rencontre en fonction 
de besoins identifiés, d’éléments de conjoncture… 

 
La présentation de l’étude économique et le travail effectué sur la formation peut servir de 

base à la mise en place de la dynamique. 
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FICHE ACTION n°1.2 

 

Assurer la promotion du territoire, se 
faire connaître 

(action engagée en cours de  mission) 
  

AXE /PRIORITE  1. se connaître, se reconnaître et se faire connaître 

OBJECTIFS créer une culture économique hors viticole, se faire 
connaître de tous les acteurs et prescripteurs 

 
 
 

CONTEXTE  
 
Le diagnostic a montré que le Pays du Haut Entre Deux Mers n’était pas reconnu comme un 
territoire de potentiel économique : 

- les banquiers ne jouent pas un rôle d’accompagnants,  
- les entreprises, malgré la présence d’unités performantes, sont peu connues, 
- seule la viticulture aujourd’hui en crise, porte l’image économique du territoire… 

 
Hors le territoire bénéficie d’atouts à faire connaître. 
 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 
 

Concevoir une documentation de présentation du territoire, spécifiquement à destination 
des entrepreneurs (installés ou en projets) 
 
Contenu : cette documentation comprendrait : 

• le recensement des offres, des espaces… avec leurs éléments de positionnement (par 
exemple : accueil d’entreprises commerciales, possibilité d’accueil d’établissements de 
taille importante,…) 

• les possibilités d’aides, d’ingénierie de projet, 
• la mise en avant des atouts du territoire… que ce soit en termes d’accueil, d’activités en 

place, de dynamique économique, mais aussi de préservation du cadre de vie,… 
 

Support : Cette documentation pourrait dans un premier temps être en version papier (plaquette de 
présentation économique du Pays), puis à terme, une présentation Internet, en lien avec un site 
plus général de présentation du Pays. 

 
Distribution :  

• Ces plaquettes pourraient être distribuées par le Pays, les Communautés de Communes, 
les responsables consulaires,… aux porteurs de projet.  

• Un envoi pourrait également être effectué auprès des entrepreneurs du territoire, afin qu’ils 
soient informés de la démarche mise en place au niveau du Pays et qu’ils disposent d’un 
document de présentation des espaces d’accueil (pour un éventuel projet de 
développement), des personnes ressources,… 
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Présence  d’une personne ressource au sein du Pays : 
 
Mission : la personne ressource pourrait favoriser : 
 

• La communication au sein du Pays : 
o L’information entre les Communautés de Communes,  
o Une coordination indispensable entre les projets et actions des Communautés de 

Communes pour répondre efficacement et localement aux besoins des entreprises. 
• Faire connaître et reconnaître le Pays du Haut Entre Deux Mers comme un espace 

économique. Il s’agit d’assurer la visibilité auprès des chambres consulaires, du Conseil 
Général, … pour promouvoir le territoire. 

 
MAITRISE D’OUVRAGE PRESSENTI 
 

Le Pays  
 
OBJECTIFS / RESULTATS ATTENDUS 
 

• Faire connaître le territoire, lui affirmer une image économique dynamique 
• Maintenir et favoriser le développement d’une activité locale en facilitant son 

fonctionnement (qualité des implantations, synergie…) 
• A terme, bénéficier de nouvelles implantations et de l’opportunité de création d’emplois 

locaux. 
 
  
CALENDRIER DE REALISATION. 
 
Concevoir une documentation spécifique : 

- 2008-2009 : après la réalisation du schéma d’aménagement et la création de la zone de la 
CdC de la Réole, afin de disposer d’éléments concrets à présenter. 

- Une présentation Internet apparaît également comme un outil intéressant : si le Pays se 
dote d’un site propre, il est indispensable d’anticiper un lien sur une présentation plus 
économique du territoire. 

 
 
COUT et/ou BESOINS EN INGENIERIE 
 
Coût estimé de l’action   
         
Conception, édition et distribution de 1000 plaquettes : 3 000 €HT 
Des moyens humains pour porter la politique de communication (cf fiche précédente)
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FICHE ACTION n° 2.1 
 

Mettre en place une politique d’accueil 
de proximité 

  

AXE /PRIORITE 2. favoriser l’attractivité et la culture d’entreprendre 

OBJECTIFS Favoriser les nouvelles installations 

 
 
 

CONTEXTE  
 
Le territoire du Pays du Haut Entre 2 mers n’est pas pressenti comme un territoire d’accueil 
« naturel ». Hors, comme cela a été démontré, ses atouts sont nombreux et doivent faire l’objet 
d’une valorisation. 
Cependant, une simple politique de communication ne suffira pas à créer une dynamique 
d’attractivité, il convient donc de mettre en place une véritable politique d’accueil. 
 
A ce jour, seule la CdC de la Réole est doté d’une chargée de mission qui assure en partie ce 
travail, normalement pour son seul territoire.  
Hors des besoins apparaissent dans les autres CdC et  il parait nécessaire d’étendre la 
compétence à l’ensemble du Pays et de lui donner une orientation « accueil » plus spécifique. 
 
 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 
 

Créer une « cellule entreprendre », il s’agit d’un lieu référent avec une personne référente, 
susceptible d’accueillir les acteurs de la vie économique et les porteurs de projet. 

La mission est multiple offrir aux porteurs de projets : 

o un accueil et un accompagnement, (découverte du territoire, recherche d’un 
logement, appui à l’intégration dans la vie locale…) 

o une aide technique, les nouveaux porteurs de projets ont de plus en plus de projets 
complexes aux activités multiples (ex chambre d’hôte avec randonnées cheval, 
formations…) qui nécessite de multiples interlocuteurs… 

o une aide à la recherche de locaux, 

o une orientation vers le réseau de partenaires pertinents, 

o des aides concrètes éventuelles (cf fiche 2.2), 

o un suivi post-installation, 

o une information et une documentation organisées en centre de ressource 

 
La bonne échelle pour cette organisation est le Pays, mais des accords peuvent être trouvés entre 
les CdC pour définir des missions partagées, et des compléments avec l’activité déjà en place dans 
la CdC de la Réole. 
 
 
 
Attention : 
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- l’identification d’un lieu « ressource » est nécessaire. 
- Le référent humain est indispensable pour assurer l’accueil mais surtout le suivi et faire 

l’interface avec le réseau de partenaires et les responsables locaux. 
 

 
MAITRISE D’OUVRAGE PRESSENTI 
 
 Le Pays ou les CdC groupées en partage de poste. 
  
 
OBJECTIFS / RESULTATS ATTENDUS 
 
Faciliter l’intégration et la réussite des porteurs de projets. 
 
CALENDRIER DE REALISATION. 
 
Peut être mis en place rapidement.  
 
COUT et/ou BESOINS EN INGENIERIE 
 
Coût estimé de l’action   
 
Il s’agit de besoin en ingénierie 
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FICHE ACTION n°2.2 
 

Promouvoir l’épargne de proximité, 
favoriser la création… 

  

AXE /PRIORITE 2. favoriser l’attractivité et la culture d’entreprendre 

OBJECTIFS Soutenir les projets privés, accompagner concrètement  
les porteurs de projets. 

 
 
 

CONTEXTE  
  

Fortement lié à l’activité viticole, le territoire traverse une crise difficile, il existe une frilosité des 
acteurs financiers à accompagner les investissements locaux. 
Pourtant une dynamique existe et mérite d’être amplifiée. 
Il parait nécessaire de dynamiser les dispositifs existants (et en particulier le fond de « Gironde 
initiative », limité à la création). 
 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 
 
Développer la mise en place d’un système d’épargne de proximité, fond local d’aide aux 
entreprises du territoire,  afin de limiter les frilosités perçues dans les investissements locaux. 
 
Proposer aux entreprises une offre de prêts destinés à renforcer leurs fonds propres à tous les 
stades de leur vie : création, développement et transmission. 
 
Dépasser les aides traditionnelles de prêts qui sont limités à certains projets (souvent innovants), 
 
Doter le Pays d’un outil de soutien à la création d’entreprises. 

  
« Créer » une association locale pour pourvoir aux besoins de financement des projets porteurs, 
en complément de ce que propose Gironde Initiative : 
 

o Aide sous forme de prêts, de garanties à l’entreprise ou bien encore prises de 
participation  

o Fond constitué et alimenté par des entreprises du tissu économique local ou des 
particuliers. 

 
Exemples de dispositifs possibles 
 
o Les clubs Cigales: Indivision volontaire de personnes qui alimente un fond servant 

à des prises de participation dans des sociétés respectueuses de valeurs 
éthiques, écologiques ou sociales. La moyenne d’intervention et de 3000€ 

(Existence d’un document rédigé, guide du Cigalier qui détail la mise en place du 
système avec de nombreux exemples). 
www.cigales.asso.fr 
 
 
 
 
o Le mouvement « love money »pour l’emploi, 
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www.love-money.org 
 
o Société de Capital-risque de proximité: l’appui à la création sous forme d’apport 

en capital, avec un champ d’intervention limité géographiquement. La Région 
soutient ses dispositifs de capital risque, qui proposent des prêts plus élevés (de 
7000 à 300 000€) 

 
 

 
 
MAITRISE D’OUVRAGE PRESSENTI 
 
Le Pays peut initier la démarche qui peut être portée par une association spécifique, mais aussi la 
future association des entreprises locales. 
 
OBJECTIFS/RESULTATS ATTENDUS 
 
Soutenir des projets innovants ou multiples, 
Impliquer les acteurs locaux dans le développement du territoire. 
 
CALENDRIER DE REALISATION. 
 
A mettre en place dés la création du club d’entreprises. 
 
COUT et/ou BESOINS EN INGENIERIE 
 
Coût estimé de l’action   
 
A l’exception d’éventuelles participations des collectivités locales, il s’agit de coûts d’ingénierie 
pour  faire connaître la démarche et son intérêt pour le territoire. 
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FICHE ACTION n°2.3 
 

Accompagner les projets commerciaux et de 
services 

  

AXE /PRIORITE 2. favoriser l’attractivité et la culture d’entreprendre 

OBJECTIFS Maintenir une infrastructure de commerces et services 
nécessaire pour l’attractivité du territoire 

 
 

CONTEXTE  
 
Le diagnostic a montré l’importance de l’infrastructure commerciale et de service, et son rôle, tant 
auprès des habitants, que pour  les entreprises implantées localement. 
 
Il est fondamental de conserver, voir de permettre le développement de cette infrastructure dans 
tous les chefs lieux de cantons du Pays afin de leur conférer un rôle structurant et d’offrir un 
service minimum pour les entreprises locales et assurer l’attractivité minimum du territoire. 
 
 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 
 
Il s’agit principalement de se donner les moyens de maintenir cette offre de commerces et  
services.  
Le dispositif a mettre en place doit être envisagé en complément de l’Opération Urbaine Collective 
en cours dans la commune de la Réole 
Cela passe par plusieurs actions qui  peuvent être mises en place par les communes ou 
Communautés de Communes avec l’aide des responsables consulaires.  
Elles sont complémentaires du schéma d’armature de commerces et services. 
 

- une veille active quand à la reprise des commerces et services traditionnels : 
 

o Une première étape de recensement : 
� des activités dont les prestataires approchent de l’âge de la retraite 
� des locaux potentiellement exploitables qui pourraient être proposés aux 

porteurs de projets commerciaux, artisanaux et de service.  
La commune ou Communauté de Communes pourra si nécessaire se porter 
acquéreur du local pour faciliter la reprise. 

 
o Une deuxième étape de recherche de repreneurs et d’accompagnement du porteur 

de projet (en collaboration avec les chambres consulaires). Des structures telles 
que l’association « Notre village, terre d’avenir » aident les communes rurales dans 
leur projet d’accueil – installation par la mise en relation avec des porteurs de projet. 

 
- le portage de projets par les collectivités : 
 

o la mise en place d’un droit de préemption sur l’achat des baux commerciaux dans le 
cadre d’un PLU, permettant aux collectivités de maîtriser pour partie les mutations 
commerciales. Dans le cas ou la compétence économique serait communautaire, il 
pourrait s’agir d’un transfert de préemptions entre les collectivités concernées. 
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o la reprise des locaux commerciaux par les  collectivités (CdC ou communes en 
fonction des statuts) et la mise à disposition locative des ces locaux (cf politique 
d’accueil). 

 
o Un accompagnement financier des repreneurs quand cela est nécessaire (cf. 

proposition sur l’usage d’une épargne locale) 
 
 
MAITRISE D’OUVRAGE PRESSENTI 
 

- pour la veille et l’accompagnement des reprises : 
o le Pays en contact avec les communautés de communes et les consulaires 

- pour les investissements : en fonction des statuts de chacune : 
o Les CDC ou les communes 

 
OBJECTIFS / RESULTATS ATTENDUS 

 
- Maintenir une infrastructure commerciale et de services nécessaire à la bonne attractivité 

du territoire. 
 
CALENDRIER DE REALISATION. 
 
Politique relativement conséquente à mettre en place dés l’arrivée d’un animateur économique. 
 
COUT et/ou BESOINS EN INGENIERIE 
 
Pour la veille et l’accompagnement des reprises il s’agit d’ingénierie. 
Pour les actions d’investissement, il s’agit d’opérations au cas par cas dont le chiffrage ne peut 
être envisagé a préalable. 
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FICHE ACTION n°3.1 
 

Favoriser l’émergence d’un pôle bois 

  

AXE /PRIORITE 3. favoriser le développement des activités existantes 

OBJECTIFS Favoriser les retombées locales des activités 
économiques déjà présentes 

 
 
CONTEXTE  
 
Le diagnostic à montré que, à l’exception de l’entreprise de fabrication de briques de Gironde sur 
Dropt,  les 3 plus gros pôles d’emplois industriels du Pays étaient des entreprises issues du 
secteur du bois (Cuisine AS  et Abondance Bois à La Réole, Roc PVC industrie à Gironde sur 
Dropt…). L’ensemble de la filière offre environ 300 emplois. 
 
Il s’agit d’implantations historiques pour lesquelles l’attache locale est affective et non liée à des 
opportunités économiques spécifiques (approvisionnement et marché éloignés, pas ou très peu de 
sous traitance locale…). Cette situation représente un risque pour le territoire qui doit favoriser le 
maintien local de ses structures. 
 
Même si il n’y a pas localement de véritable filière, mais plutôt la présence d’un savoir faire à 
valoriser et accompagner. 
 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 
 

Faire connaître les entreprises entre elles, le inciter à travailler ensemble, à avoir des projets 
communes, les accompagner dans leur développement, les inciter à rester et préférer le territoire. 

Tirer partie du projet bois énergie du SIPHEM, chercher à créer une filière locale 
d’approvisionnement. (Complément avec la vigne). 

Favoriser la diversification de l’économie locale par la formation des entreprises locales à la 
maintenance des équipements nouveaux tels que les nouvelles chaudières bois….Informer les 
entreprises qui peuvent être concernées par ce développement quand à leur potentiel et les savoir 
faire dont elles vont avoir besoin. Chercher à ne pas dépendre de savoirs faire de territoires 
voisins. 

 
MAITRISE D’OUVRAGE PRESSENTI 
 
Le Pays avec le cas échéant les Pays voisins. 
 
OBJECTIFS / RESULTATS ATTENDUS 
 

- Initier tout ou partie d’une filière, y compris avec l’utilisation du bois de vigne, 
- faciliter le fonctionnement des entreprises de la filière bois sur le territoire avec une 

réutilisation locale de leurs déchets (copeaux, sciure…), les aider à ce mettre en règle avec 
les nouvelles normes (problème du brûlage des déchets encore en cours dans les petits 
établissements…) 
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- « nourrir » le projet « bois énergie » du SIPHEM et s’inscrire dans une démarche de 
développement durable. 

 
CALENDRIER DE REALISATION. 
 
A mettre en place dés que possible. 
 
COUT et/ou BESOINS EN INGENIERIE 
 
Il s’agit d’ingénierie qui peut être portée par le SIPHEM, avec le soutien du Pays.
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FICHE ACTION n°3.2 
 

Accompagner la mutation du monde agricole et 
viticole 

  

AXE /PRIORITE 3. favoriser le développement des activités existantes 

OBJECTIFS Limiter les effets de la crise viticole 

 
 
 

CONTEXTE  
 
L’ensemble de la filière viti-vinicole connaît aujourd’hui des difficultés conséquentes. 1ère économie 
locale, les difficultés  constatées  peuvent avoir, et ont déjà,  des retombées sur l’ensemble de 
l’économie locale (impact sur les différents acteurs de la filière…, sur les commerces et 
services…). 
 
Une action locale ne pourra pas remédier à la crise internationale, mais des compléments peuvent 
être trouvés localement. 
 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
Il s’agit principalement d’un travail d’animation et d’accompagnement de projets. 

- mise en place de vente en filières courtes 

o poursuivre la politique de développement touristique de l’OTEM, en particulier 
l’oenotourisme (qui bénéficie de la labellisation « pôle d’excellence rurale »), mais 
aussi de manière plus générale de tourisme vert. 

o Mise en place d’une Association pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne 
(AMAP) : 

Une AMAP ou contrat local agriculteur-consommateur est une association 
permettant aux consommateurs de s’approvisionner directement et sans 
intermédiaire tout au long de l’année en produits frais de proximité. 

Les acheteurs pré-achètent les produits et sont livrés chaque semaine dans un lieu 
précis. 

A ce jour, en Gironde, les AMAP sont en développement et ne peuvent faire face à 
une demande toujours plus importante (correspond à des valeurs contemporaines 
identitaires) 

Cela nécessite une relative diversité des productions et parait prématuré pour les 
terroirs très viticoles (comme les cantons de Pellegrue et Sauveterre), les cultures 
maraîchères et de plein champ des cantons de Monségur et La Réole peuvent 
trouver dans ces démarches des débouchés plus performants. 

Une campagne d’informations peut être envisagée. 

Pour toutes informations précises et accès au guide pour la création d’un AMAP : 
http://alliancepec.free.fr/webamap 
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o Re-dynamisation de l’association « les jardins du Dropt » et de la boutique de 
terroir, 

L’association de primeurs locaux à crée une boutique proposant des productions 
locales et quelques produits de commerces équitables. Située le long de la N113, à 
Gironde sur Dropt, la boutique connaît aujourd’hui des difficultés de fonctionnement 
lié en grande partie à un problème d’organisation. Cette association mérite un 
soutien de la part des collectivités. 

 

- développer la filière agricole biologique  

o une filière qui correspond à l’image préservée du territoire, 

o un label non obligatoire mais apprécié des AMAP, 

o un travail de collaboration à définir avec la société Vitagermine, transformateur local 
de produits biologiques… 

 

- valoriser les productions agricoles à des fins d’Energie renouvelable, et en particulier la 
production d’Huile Végétale Pure (HVP) et de tourteaux à destination de l’alimentation 
animale. 

 

 

 

MAITRISE D’OUVRAGE PRESSENTI 
 
Co animation du Pays, SIPHEM et ADAR 
MO privée 

 
 
OBJECTIFS / RESULTATS ATTENDUS 
 
Diversifier l’économie agricole locale, 
Valoriser les débouchés des productions agricoles locales 
 
 
CALENDRIER DE REALISATION. 
 
Politique d’animation à mettre en place le plus tôt possible  
 
COUT et/ou BESOINS EN INGENIERIE 
 
Ingénierie 
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FICHE ACTION n°4.1 
 

Disposer d’une offre d’accueil lisible et 
diversifiée 

  

AXE /PRIORITE 4. Organiser l’espace économique du territoire 

OBJECTIFS Etre en mesure d’accueillir de nouvelles activités 

 
 
 
 

CONTEXTE  
 
L’offre foncière est rare, les terres viticoles sont, dans certains cas, un obstacle au développement 
de ZAE. Pourtant, l’accueil d’activités économiques constitue un enjeu important pour le 
développement et l’avenir des Communautés de Communes et il est par ailleurs nécessaire de 
pouvoir répondre localement aux besoins d’implantation ou de développement d’entreprises.  
Aujourd’hui, seule la zone de Frimont bénéficie encore de 2 hectares disponiblesC’est pourquoi, 
au-delà de la création de la zone supra-communautaire (fiche suivante), il est indispensable de 
disposer d’une offre d’accueil complémentaire, pouvant avoir une vocation plus artisanale, avec une 
réglementation et un traitement paysager moins élaborés. 
 
Ces différents espaces peuvent : 

- profiter à des entreprises déjà installées qui ont besoin d’une meilleure implantation, (cas 
d’Ebeniste et Associés à Pellegrue, trop proches d’habitations…), 

- accueillir de nouvelles implantations, 
 
Dans ce contexte, il paraît important d’élaborer un schéma d’aménagement et de qualification des 
espaces d’accueil d’activités qui aurait un triple objectif : 

o avoir une offre complémentaire et cohérente 
o se donner les moyens d’accueillir des entreprises sur l’ensemble du territoire  
o développer, requalifier les espaces d’accueil économiques et développer une offre de 

service. 
 
 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
Organiser et diversifier l’offre d’accueil économique  
 

Pour optimiser le développement du territoire, il paraît important de disposer de différents « outils » 
d’accueil : 
 

- Une zone d’activités « stratégique » pour favoriser un développement exogène (faire 
venir des entreprises extérieures au territoire)  

 
o Une zone intercommunautaire (voir fiche suivante) 
 
o La future ZA intercommunale de Loupiac, dans le canton de La Réole, à 

quelques km de l’embranchement autoroutier. 
 
 



 
 
Pays du Haut Entre 2 mers 

Synthèse et propositions septembre 07   30 

- Des zones d’activités artisanales pour répondre aux besoins des entreprises locales. 
Ces zones d’activités jouent un rôle de proximité, un rôle local important, elles doivent 
permettre en particulier le développement des entreprises locales. 
Ces zones peuvent faire l’objet d’un positionnement les unes par rapport aux autres. Il 
ne s’agit pas de spécialiser strictement les espaces d’accueil mais de déterminer les 
espaces plus à même d’accueillir dans de bonnes conditions certains types d’activités 
(en fonction de la superficie nécessaire, des nuisances générées,…).  
 
Il semblerait pertinent de pouvoir disposer d’une ZAE de ce type dans chaque canton ; 
petites zones de moins de 10 hectares, aux aménagements sommaires, elles 
répondraient à un besoin de proximité. 
 
A Ce jour, seule une extension de la ZA Gabachot à Sauveterre de Guyenne parait être 
possible. 
 
Un travail de fond doit être envisagé avec les propriétaires fonciers pour favoriser ce 
développement. 

 
- Des bâtiments d’accueil d’entreprises pour des activités de service : la zone d’activités 

répond plutôt à des besoins d’établissements de production. L’arrivée d’une nouvelle 
population, la tendance de l’économie à se tertiariser, le développement des 
connexions Internet Haut Débit,… sont autant de facteurs laissant présager le 
développement des activités de services (bureau d’études, architectes,…). Pour 
répondre à ces demandes, des locaux de bureaux, avec accès ADSL,… seraient des 
outils intéressants, permettant de compléter l’offre locale.  

 
Le territoire ne dispose pas aujourd’hui de bâtiments d’accueil adaptés.- 

 
Pour développer les bâtiments à usage tertiaire il est nécessaire : 

o D’identifier des espaces d’accueils pertinents pouvant faire l’objet d’une 
requalification (nature du bâti, périmètre ADSL, services de proximité comme la 
poste…), 

o D’évaluer un premier niveau de demandes et la pertinence du bâtiment 
pressenti, 

o D’envisager (ou non) la mise en commun de matériel, d’investissements 
bureautiques, 

 
Les chefs lieux de canton, et principalement la Réole sont adaptés pour développer une 
offre d’accueil en bâtiment, modeste, mais assurant une diversité de l’offre locale. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelques exemples de prix de location de locaux d’équipement minima  
Les prix constatés pour des hôtels d’entreprises en milieu rural  (2006) : 
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   Bureaux Ateliers 
Ges
tion 
priv
ée 

- Bâtiment neuf 
- très bon état, 
- bon niveau 
d’équipements et de 
services 

Drayton Square à 
Lesparre Médoc 9,90€ HT HC / m² 

/mois X 

 
L’hôtel d’entreprises 
tertiaire de Vic en 
Bigorre 

6,10€ HT HC/ m²/ 
mois X 

6,10€ HT/m²/mois 
sans climatisation 

6,86€ HT / m²/ 
mois avec 

climatisation 

1,52€ HT HC 
/m²/mois 

- Bâtiment neuf 
- très bon état, 
bon niveau 
d’équipements et de 
services 
- Politique globale 
d’accueil des 
entreprises 
(accompagnement 
des porteurs de 
projet) 

L’hôtel d’entreprises de 
Sigoulès en Dordogne 

Au loyer s’ajoute une cotisation 
mensuelle obligatoire de 45,73€ 
à 76,22€ en fonction de l’activité 
exercée permettant l’accès aux 
services communs (téléphone 
avec permanence téléphonique, 
télécopieur, photocopieur,…) 

Ges
tion 
publ
ique 

Bâtiment ancien, peu 
équipé, des travaux 

sont nécessaires 
avant implantation 

L’hôtel d’entreprises La 
Monnerie en Haute 

Vienne 

2,30 à 2,50€ HT 
HC/ m²/mois 

0,80€ HT HC/ 
m²/mois 

 
 

- Re-Qualifier l’offre existante  
 
Aujourd’hui, la vie d’une ZAE ne « s’arrête pas » à la seule recherche d’investisseurs. Un 
bâtiment d’entreprises a une durée de vie moyenne de 10 ans et des requalifications 
permanentes doivent être envisagées sur les ZAE un peu anciennes. 
Les zones d’activités économiques situées dans des espaces stratégiques doivent faire 
l’objet d’une réflexion  et être traitées en priorité les zones en entrée de ville, et plus 
particulièrement celles situées sur le bord de la N113.  
 
Des aménagements, en particulier routiers, ont été effectués pour améliorer la situation 
locale, mais les fonds de ZAE sont aujourd’hui peu qualifiés et des espaces non utilisés 
pourraient faire l’objet de nouvelles mises en marché (il y a quelques friches). 
 
Dans un premier temps il faudrait envisager des études de requalification des zones en 
bordure de la N113 et en particulier des zones de Frimont Nord et Ouest qui paraissent 
plus déqualifiées. 

 
 

 

MAITRISE D’OUVRAGE PRESSENTI 
 
Animation Pays 
MO Communautés de Communes 
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OBJECTIFS / RESULTATS ATTENDUS 
 
Conserver et accueillir des activités économiques 
 
CALENDRIER DE REALISATION. 
 
A mettre en place dés que possible 
 
COUT et/ou BESOINS EN INGENIERIE 
 
Il y a un besoin en ingénierie 
 
Pour le développement de l’immobilier d’entreprise : 
Coût estimé de l’action :  en fonction de la nature des projets : pour un bâtiment de  100 à 150 m2 

o pour des bâtiments neufs (en dehors des prix de foncier), envisager environ 
150 000 à 200 000 euros. 

o pour une réhabilitation (en dehors de coût d’achat de bâtiment) envisager entre 
100 000 et 150 000 euros. 

 
 
Pour la requalification des ZAE : envisager la réalisation d’une étude pré-opérationnelle (avant 
APS) de 15 000 à 20 000 euros HT. 
 
Pour les travaux à réaliser  la création de ZAE, il est extrêmement difficile de chiffrer (en particulier 
en l’absence de coûts sur le foncier). 
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FICHE ACTION n°4.2 
 

Développer une ZAE supra 
communautaire 

  

AXE /PRIORITE 4. Organiser l’espace économique du territoire 

OBJECTIFS Etre en mesure d’accueillir de nouvelles activités et de 
tirer partie de sites stratégiques 

 
 
 

CONTEXTE  
 
Pour optimiser le développement du territoire, il paraît important de disposer de différents « outils » 
d’accueil et en particulier d’une zone d’activités « stratégique » pour favoriser un développement 
exogène (faire venir des entreprises extérieures au territoire) : située à proximité des axes de 
communication majeurs et des pôles d’emplois et de services, elle pourrait faire l’objet d’une 
commercialisation plus offensive, avec une relative sélection des porteurs de projet.  
 
Dans ce contexte et pour que l’ensemble du territoire bénéficie de l’échangeur autoroutier et de la 
dynamique qu’il peut générer, il paraît intéressant d’envisager la création d’un espace d’accueil 
supra-communautaire avec la Communauté de Communes du canton d’Auros.  
 
En effet, la commune d’Aillas bénéficie à la fois d’un classement en ZRR (ce qui n’est pas le cas du 
canton de la Réole et de la future zone voisine de Loupiac) et d’une implantation en sortie 
d’autoroute. 
 
Les extensions prévues pour la ZAE de Bois Majou et l’ampleur donnée au projet (coûts très 
importants pour la seule CdC d’ Auros)  pourraient laisser la place à  un partenariat pertinent. 
 
 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 
 

Créer une ZAE supra communautaire avec la CdC du canton d’Auros (à envisager dans le cas des 
extensions de Bois Majou). 

La répartition des recettes et dépenses par Communautés de Communes doit faire l’objet d’une 
entente initiale, mais tous les scénarios de répartition peuvent être envisagés, il n’y a pas de règles 
prédéfinies en ce domaine. La répartition des dépenses et recettes doit faire l’objet d’une 
négociation et d’un accord de la part de toutes les Communautés de Communes. 
 

Exemple d’une ZA supra communautaire en Ardèche : 
 

ZA supra-communautaire sur la commune de La Chapelle sous Aubenas. Des 
négociations ont été engagées avec les CDC voisines : 8 cdc au total ont répondu 
favorablement au projet. 

 
La répartition des recettes et dépenses a été décidée après avoir présenté aux élus 
différents scénarios possibles. Ils ont choisi : 

- La CdC à l’origine du projet et qui accueille la future ZA représente 50% 
des recettes et dépenses (cdc du Vinobre) 
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- Pour les 7 autres cdc : le taux d’intervention (recette et dépense) est 
calculé selon 2 critères : 

o pour 50% selon la population 
o pour 50% selon le potentiel fiscal. 

 
Etant donné l’hétérogénéité des Communautés de Communes, on peut par exemple envisager 
une répartition qui reprenne les proportions de la répartition de l’emploi et de la population. 

  

MAITRISE D’OUVRAGE PRESSENTI 
 
La CdC du canton de la Réole seule , ou les CdC du Pays ensemble (ce qui paraîtrait plus 
pertinent). 
 
 
OBJECTIFS / RESULTATS ATTENDUS 
 
Bénéficier d’un espace d’accueil stratégique pour un accueil d’activités. 
 
CALENDRIER DE REALISATION. 
 
Négociations à envisager rapidement. 
 
 
COUT et/ou BESOINS EN INGENIERIE 
          
 
Des investissements concrets de court terme, difficiles à chiffrer en l’état. 
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FICHE ACTION 
TRANSVERSALE 

 

Disposer d’une personne ressources 
Recrutement d’un animateur économie 

  

AXE /PRIORITE Toutes 

OBJECTIFS Mettre en place la politique décidée, animer le territoire 

 
 
 

CONTEXTE  
 

• un véritable besoin pour le territoire qui souffre de la crise viticole, de se donner les 
moyens d’une politique économique offensive. 

• Le faible contenu de l’image économique d’un territoire aux nombreux atouts, 
• une difficulté pour un porteur de projet, hors CdC du réolais à trouver les bons 

interlocuteurs et les moyens à mettre en place, 
• des informations dispersées tant au niveau de la situation économique de son potentiel 

d’activité, que de l’accompagnement et des ressources disponibles pour les 
entrepreneurs…. 

• La faiblesse d’une équipe en place au niveau du Pays qui n’a pas les moyens humains 
(temps disponible) de porter une politique économique, 

• La faiblesse des équipes présentes dans les CdC qui ne peuvent  
 

 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 
 

L’objectif de cette action est d’avoir sur le territoire une personne ressource ayant en charge 
l’animation économique, soit mettre en place une politique économique à l’échelle du Pays, 

o créer une dynamique économique et porter la politique décidée, (mobiliser les 
acteurs,  

o accompagner les porteurs de projets dans l’implantation, la création ou le 
développement d’activités, 

o anticiper des éventuels problèmes ou besoins des entreprises en place (avec une 
attention particulière aux implantations historiques), 

o favoriser la reprise d’activités, 

Il s’agira de bien évaluer la complémentarité à trouver avec l’actuel poste de chargé de mission 
économie de la CdC du réolais : 

o la complémentarité territoriale. Elle parait peut pertinente et ne pas prendre la 
problématique dans ses bonnes composantes (concurrence sous jacente entre les 
limite géographiques …) 

o la complémentarité de missions parait plus pertinente avec un travail de terrain plus 
spécifique pour le chargé de mission du réolais et un travail d’animation 
complémentaire pour le chargé de mission Pays. 
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Dans tous les cas, il ne semble pas envisageable de demander à l’actuel chargé de mission du 
Réolais de prendre en compte l’ensemble de la problématique Pays. 

MAITRISE D’OUVRAGE PRESSENTI 
 
Le Pays, ou les CdC en emploi partagé 
 
OBJECTIFS / RESULTATS ATTENDUS 
 
Mettre en place la politique décidée. 
Exister économiquement en dehors de la viticulture. 
 
CALENDRIER DE REALISATION. 
 
A envisager rapidement 
 
COUT et/ou BESOINS EN INGENIERIE 
 
Cout de fonctionnement salaire + poste de travail (entre 45 000 et 55 000 euros/an) 
Peut être un emploi contractuel. 
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Récapitulatif des actions à mettre en place : 
 
 
 
 
 
 
 

Actions à court 
terme

Actions à moyen 
terme

Nécessite une 
réflexion 

complémentaire

Se connaître, se reconnaître et se faire connaître 
Favoriser la synergie entre les entreprises 

Assurer la promotion du territoire 

Favoriser l’attractivité et la culture d’entreprendre 
Une politique d’accueil de proximité  

Promouvoir l’épargne de proximité 
Accompagner les projets commerciaux et de services 

Favoriser le développement des activités existantes 
Favoriser l’émergence d’un pôle bois 

Accompagner la mutation du monde agricole et viticole 

Organiser l’espace économique du territoire 
Disposer d’une offre d’accueil lisible et diversifiée 

Développer une ZA supra communautaire 

Disposer d’une personne ressource  


